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Perpignan, le                             

Monsieur le Président,

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  trouver  ci-joint  la  notification  de  l’arrêté  préfectoral
n° DDTM/SER/2024                                             portant convocation des membres de
l’Association Foncière Pastorale (AFP) de Nohèdes à Nohèdes en vue de proroger la durée de
l’association.

Il vous revient de notifier individuellement cet arrêté à chaque propriétaire membre de l’AFP
concerné,  par  tout  moyen  à  votre  convenance  tel  que  remise  en mains  propres  contre
décharge, courrier simple ou recommandé avec accusé de réception, comme mentionné à
l’article 4.

Vous voudrez bien faire procéder à son affichage en mairie, puis me transmettre le certificat
d’affichage, tel que prévu à ce même article. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.

1/1

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site : 
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr 

Monsieur MIGNON Vincent
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